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EXPEDITION 

  

 

  

LE VENDREDI VINGT CINQ MARS DEUX MILLE VINGT DEUX 

LE SAMEDI NEUF AVRIL DEUX MILLE VINGT DEUX 

 
A LA REQUETE DE : 

La Fédération Départementale des Chasseurs du GERS – Association Loi de 1901 (N°RNA W321001463) 
– immatriculée sous le numéro 776 979 809, ayant son siège social 530 Route de Toulouse (32000) AUCH, 
représentée par son Président en exercice, Monsieur Serge CASTERAN, domicilié en cette qualité audit 
siège. 

SUR REQUISITION DE : 

Monsieur Jocelyn MOREAU, Directeur 

 
M’AYANT EXPOSE : 

L’Assemblée Générale de la Fédération des Chasseurs du GERS se tiendra le 9 Avril 2022, en présentiel, à 
la salle du Mouzon à AUCH. 

Au cours de cette assemblée générale, la majeure partie des votes seront soumis au vote à main levée, 
toutefois, deux questions seront soumises à un vote à bulletin secret : 

- La première porte sur le renouvellement du Conseil d’Administration. 
- La seconde porte sur la contribution supplémentaire aux dégâts. 

Dans le cadre du déroulement de ce vote à bulletin secret, il souhaite, afin de préserver les droits de la 
Fédération départementale des chasseurs du GERS que celui-ci s’effectue sous contrôle d’un Huissier de 
Justice. 

Je suis requis à cet effet. 
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DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, Damien MAYNIE, Huissier de Justice, membre de la Société Civile Professionnelle Franck 
LEBOUCHER & Damien MAYNIE, Huissiers de Justice Associés demeurant 99 boulevard Sadi Carnot 
à AUCH (32), par l'un d'eux soussigné,  

 
CERTIFIE M’ETRE RENDU CES JOURS 

- Le 25.03.2022 : 530 route de Toulouse, au sein des locaux de la Fédération départementale des 
Chasseurs du GERS. 

- Le 09.04.2022 : Rue du Général de Gaulle à (32000) AUCH, salle polyvalente du Mouzon. 

Où là étant : 
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J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

Le 25 mars 2022 

Contrôle de la cohérence des listes d’émargement 

En amont de mon intervention, la Fédération départementale des chasseurs du GERS a adressé à chacun 
des adhérents territoriaux à jour de ses cotisation une convocation en vue de l’assemblée générale du 9 avril 
2022. 

Chacun d’eux était invité à faire retour de la feuille de participation et des timbres votes avant le 19 mars inclus 
et ce, conformément au délai réglementaire prévu par les statuts. 

Les retours réceptionnés à temps ont été informatiquement saisis au fur et à mesure de leur arrivée afin de 
générer la liste d’émargement des adhérents mandataires et porteurs à même de voter le 9 avril prochain. 

Les éventuels retours reçus postérieurement au 19 mars ont été automatiquement rejeté et conservés à titre 
de preuve. 

Il en ressort que 163 votants (adhérents territoriaux) peuvent se présenter à l’assemblée générale compte 
tenu du retour conforme de leur dossier. 

Il est prévu ce jour que je procède à une vérification par sondage de la cohérence du retour des dossiers 
valides et de la liste d émargement éditée en vue de la tenue de l’assemblée Générale. 

Les 163 votants retenus représentent un total de 6735 voix.  

Contrôle par sondage sélectionné par mes soins : 

- COMMUNE D’ANSAN : STOCCO MARCEL : Contrôle conforme 

- COMMUNE D’AYGUETINTE : LATOUR ALAIN : Contrôle conforme 

- COMMUNE DE BERDOUS : ORTHOLAN YVES : Contrôle conforme 

- COMMUNE DE CASTERA LECTOUROIS : SANUDO ROGER : Contrôle conforme 

- COMMUNE DE CAZAUBON : FLORIO JOSEPH (86 voix) avec en porteur Monsieur Lylian LALANNE pour 
21 voix : Contrôle conforme 

- COMMUNE DE COLOGNE : HENRI JOËL (86 voix) et Monsieur PICARD PAUL porteur avec 12 voix : 
Contrôle conforme 

- COMMUNE DE FREGOUVILLE : BAYONNE NICOLAS : Contrôle conforme 

- COMMUNE DE GIMONT : SARIE JEAN MICHEL (86 voix) et porteur ALBARELLO ROGER 18 voix : 
Contrôle conforme 

- COMMUNE DE LEBOULIN : SABATHIER SERGE : Contrôle conforme 

- COMMUNE DE MONFORT : FAVOTTO DÉNIS ayant désigné un mandataire à savoir FAVOTTO MICHEL : 
Contrôle conforme 

- COMMUNE DE NOGARO : COURNEIL DAVID : Contrôle conforme 
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- COMMUNE DE POLASTRON : SEMONT JACQUES : Contrôle conforme 

- COMMUNE DE SAINT ANDRE : Monsieur BARAYRE ANDRE : Contrôle conforme 

- COMMUNE DE SAINT-OST : CAMPARDON YVES : Contrôle conforme 

- COMMUNE DE TOUGET : LADET SÉBASTIEN : Contrôle conforme 

- COMMUNE DE VILLECOMTAL SUR ARROS : Monsieur BONNASSIES ANDRE : Contrôle conforme 

 
1. ANSAN (25/03/2022) 

 
2. AYGUETINTE (25/03/2022) 
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3. BERDOUS (25/03/2022) 

 
4. CASTERA LECTOUROIS (25/03/2022) 
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5. CAZAUBON (25/03/2022) 

 
6. COLOGNE (25/03/2022) 
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7. FREGOUVILLE (25/03/2022) 

 
8. GIMONT (25/03/2022) 
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9. LEBOULIN (25/03/2022) 

 
10. MONFORT (25/03/2022) 
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11. NOGARO (25/03/2022) 

 
12. POLASTRON (25/03/2022) 
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13. SAINT ANDRE (25/03/2022) 

 
14. SAINT-OST (25/03/2022) 
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15. TOUGET (25/03/2022) 

 
16. VILLECOMTAL SUR ARROS (25/03/2022) 
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Le 9 Avril 2022 

L’accueil de la salle du Mouzon est ouvert à 8h30. 

Les chasseurs entrent et émargent au fur et à mesure sur les listes d’émargement. 

Cinq pôles d’émargement sont installés afin que les chasseurs émargent et récupèrent leur dossier de vote. 

A 9h11 l’assemblée générale débute. 

Le président de la fédération procède aux remerciements, pendant ce temps des dossiers de vote continuent 
d’être remis aux chasseurs retardataires. 

Les premiers votes soumis à un vote à mainlevée sont présentés par le président. 

En suivant, en vue du vote à bulletin secret, le président nomme les scrutateurs et assesseurs en sollicitant 
également la désignation de 4 assesseurs dans le public. Puis, il explique comment va se dérouler le vote à 
bulletin secret. Les précisions sont données par Monsieur MOREAU et plus précisément quant au déroulé du 
vote à bulletin secret, les modalités de participation et les conditions de validité du bulletin de vote. 

Il est indiqué l’emplacement des urnes dans la salle du MOUZON, trois urnes ont été installées dans la salle. 

A 9h38 le vote à bulletin secret est ouvert. 

 
17. (09/04/2022) 
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A 9h42, les votes sont terminés. 

Nous récupérons les trois urnes et nous rendons dans une pièce située au premier étage afin de procéder au 
dépouillement. 

Le dépouillement débute à 9h45 en présence du personnel fédération et des 4 personnes volontaires, à 
savoir : 

- Madame FOURNEL Evelyne : Assesseur. 
- Monsieur CAPDEVILLE Christian : Assesseur. 
- Monsieur CHAYLA Lucien : Assesseur. 
- Monsieur CORRAZIN Thierry : Assesseur. 
- Monsieur BONNEVILLE Remy : Personnel FEDERATION. 
- Monsieur BELLOT Frédéric : Personnel FEDERATION. 
- Madame BARAYRE Marine : Personnel FEDERATION. 
- Madame CORREIA Christine : Personnel FEDERATION. 
- Madame GONNET Gladys : Personnel FEDERATION. 
- Madame BLAIN Céline : Personnel FEDERATION. 

Pour le vote N°1 (Election des membres du conseil d’administration) 148 votes ont été exprimés parmi lesquels 
10 votes blancs et 3 nuls qui ne seront pas pris en compte. Par conséquent 135 bulletins seront retenus et 
pris en compte. 

Pour le vote N°2 (Contribution supplémentaire aux dégâts), 145 votes ont été exprimés parmi lesquels 3 votes 
blancs et un vote nul, soit 141 bulletins qui seront retenus et comptabilisés. 

Une fois le dépouillement effectué, les assesseurs et le personnel de la fédération effectuent de manière très 
transparente à la lecture et à la saisine informatique de chacun des votes. Je vérifie et certifie la cohérence 
entre les votes prononcés et la saisine informatique qui en a été faite. 

 
18. (09/04/2022) 
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Résultats du vote N°1 – Election des membres du conseil d’administration 

135 bulletins exprimés et valides pour la liste N°1, laquelle est élue avec 5435 voix. 

 

 

Bulletin de vote vierge – Vote N°1 
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Résultats du vote N°2 – Contribution supplémentaire aux dégâts 

141 bulletins exprimés représentant un total de 5856 voix le détail étant le suivant 

Choix 1 : 235 voix 

Choix 2 : 1413 voix 

Choix 3 : 1788 voix 

Choix 4 : 2420 voix – Vote majoritaire et retenu, lequel correspond au prix des bracelets et représentant 41,33 
% des voix 

 

Bulletin de vote vierge – Vote N°2 
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De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 27 pages pour servir et valoir ce 
que de droit. 
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 Annexes  
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1. PV AG ÉLECTION CA 1/3 
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2. PV AG ÉLECTION CA 2/3 
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3. PV AG ÉLECTION CA 3/3 
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4. Résultat vote N°1 - 1/3 
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5. RÉSULTAT vote N°1 - 2/3 
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6. RÉSULTAT vote N°1 - 3/3 
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7. RÉSULTAT vote N°2 - 1/3 
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8. RÉSULTAT vote N°2 - 2/3 
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9. RÉSULTAT vote N°2 - 3/3 

 


